
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mercredi le 12 décembre 2007 à 21 heures 00, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

RENONCIATION À L=AVIS DE CONVOCATION ÉCRIT ET ORDRE DU JOUR
No. 20071243

Il est proposé par monsieur Benoit Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renoncent à l=avis de convocation écrit pour la tenue de la présente session spéciale et fixe l'ordre du jour comme suit :


01- 
Mot de bienvenue ;


02- 
Renonciation à l=avis de convocation écrit et ordre du jour ;


03- 
Service *Internet haute vitesse+ ;


04- 
Questions de l=assemblée ;


05- 
Levée de l'assemblée.

SERVICE *INTERNET HAUTE VITESSE+
No. 20071244
ATTENDU
QUE plusieurs citoyens et citoyennes demeurant en bordure du chemin des Trois-Lacs et de la route Taché à Saint-Narcisse-de-Rimouski, désirent bénéficier du *Service internet haute vitesse+ et demandent l=appui et la collaboration de la Municipalité pour intervenir en ce sens auprès de la compagnie Telus ;

ATTENDU
QUE seulement 64 % des abonnés potentiels sur le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ont accès au *Service internet haute vitesse+ fourni par la compagnie Telus ;

ATTENDU
QU>une proportion importante des entreprises, dont entre autres plusieurs entreprises agricoles, n=ont pas accès au *Service internet haute vitesse+ ;

ATTENDU
QUE dans le contexte social, économique et d=affaires d=aujourd=hui, il est primordial qu=un tel service soit disponible pour l=ensemble des citoyens et citoyennes de notre municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité :


-
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;


-
QUE le conseil municipal demande aux autorités de la compagnie Telus de faire en sorte que tous les résidents de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski puissent bénéficier du *Service internet haute vitesse+, notamment  pour les résidents demeurant en bordure du chemin des Trois-Lacs et la route Taché, et ceci compte tenu des besoins tant au point de vue d=affaires que personnels ;


-
QU>une copie de la présente résolution soit transmise à :


-
La compagnie Telus ;


-
Madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec ;


-
Monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski ;


-
Madame Louise Thibault, députée fédérale du comté Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques ;


-
Monsieur Yvan Collin, directeur général de la Société d=Aide au Développement des Collectivités (SADC) de Rimouski-Neigette ;


-
Monsieur Serge Ouellet, directeur général du Centre Local de Développement (CLD) de Rimouski-Neigette ;


-
Monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette ;


-
Maires des Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette.

QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20071245

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 10.
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